
CONTRAT DE LOCATION

Matériel 
Type matériel : 

Coût total de la location : 

Coordonnées 
Nom : 

Prénom : 

Téléphone : 

Début de la location Fin de la location 

Date : 

Heure : 

Date : 

Heure : 

Caution 
- Perforateur : 150 €
- Visseuse / Dévisseuse : 150 €
- Meuleuse : 150 €
- Souffleur : 150 €
- Scie circulaire : 150 €
- Scie sauteuse : 150 €

- Coupe-bordures : 200 €
- Tronçonneuse d'élagage : 200 €
- Elagueuse Hatchet : 200 € 
- Taille haie : 300 €
- Nettoyeur haute pression : 400 €
- Girafe : 800 €

Attention, le matériel emprunté n’est pas 
assuré par le CSE NEXECUR une fois sorti de 
l’entreprise. Au préalable, renseignez-vous 
auprès de votre assurance si votre 
responsabilité civile ou assurance automobile 
couvre bien les sinistres causés lors de votre 
emprunt. 

Fait à :     Le : 

Signature : 

 Je déclare avoir pris connaissance des 
conditions générales de location. 

Commentaire sur le texte 
Format HH:MM



Conditions générales de Location 
       

Le CSE NEXECUR met à disposition des 
salariés du matériel de location.  

Un chèque de caution sera demandé au 
salarié, avant la remise du matériel, en 
fonction de la valeur de ce dernier. 

Le paiement du prix de la location du 
matériel sera effectué au CSE NEXECUR 
par carte bancaire après le retour du 
matériel. 

En cas de retard pour la restitution du 
matériel conformément au présent contrat, 
le prix de chaque journée de location 
supplémentaire sera dû par le salarié au 
CSE NEXECUR. Dans ce cas, il sera 
appliqué le coût de la location par matériel 
et par jour. 

Si le retard pour la restitution du matériel 
est supérieur à 7 jours, le CSE NEXECUR 
se réserve le droit de débiter le chèque de 
caution 

Ce matériel est réservé uniquement aux 
salariés du groupe NEXECUR (comprenant 
à jour Crédit Agricole Protection Sécurité, 
Nexecur Assistance et Nexecur Protection) 
à usage personnel. 

Le matériel doit être rendu propre et dans 
l’état où vous l’avez loué. 

Chaque utilisateur doit respecter les règles 
de montage, de sécurité et d’utilisation 
indiquées dans les notices fournies avec le 
matériel. 

Le CSE NEXECUR se dégage de toutes 
responsabilités en cas d’accident ou de casse 
pendant la durée de la location et le salarié 
doit être assuré pour couvrir ces risques 
pendant toute la durée de la location.  

En cas de panne ou de dysfonctionnement, 
vous devez impérativement le signaler au 
CSE NEXECUR lors du retour matériel et 
transmettre des photos des dégradations 
constatées.  

Les réparations sont sous la responsabilité 
du CSE NEXECUR. En aucun cas, vous 
n’êtes autorisés à démonter ou intervenir sur 
le matériel du CSE NEXECUR. 

En cas de non-respect du présent contrat, le 
CSE NEXECUR se réserve le droit de 
débiter votre chèque de caution. 

Les chèques de caution ne seront rendus 
qu’après vérification du matériel. 

Le matériel ne sera remis qu’après signature 
du présent contrat 

 
 

Le CSE NEXECUR
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